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Une question sur les droits des enfants

Par jimmy39, le 19/02/2009 à 08:52

bonjour a tous je voudrais savoir si des enfants sont obligé de voir leur grand parents meme
si y n'ont pas envie ?mes parents font souvent pleurer ma femme et les enfants en sont
perturbé??jai2 filles de 11 ans et 9ans

Par romainncs, le 21/02/2009 à 18:22

Bonjour,

Bien sur que non vous n'êtes pas obligés! Aucune disposition légale ne peut les contraindre! 

Cordialement

Par jimmy39, le 21/02/2009 à 18:48

donc mes enfants ne sont pas obligés même par la loi

Par Marion2, le 21/02/2009 à 19:10

Bonsoir,



Les grand'parents peuvent saisir le JAF pour demander un droit de visite.

Le JAF statue toujours dans l'intérêt de l'enfant.

Cordialement.

Par Marion2, le 21/02/2009 à 20:00

RE,

N'ayez aucune crainte, je vous répète que le JAF statue toujours dans l'intérêt de l'enfant.
Donc si l'enfant ne veut pas aller voir ses grand'parents, il y a de très fortes chances que le
JAF prenne sa décision dans ce sens.

Par jimmy39, le 21/02/2009 à 20:08

d'accord merci bien pour vos renseignements merci a tous
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